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UNE TRAJECTOIRE DE DECARBONATION CREDIBLE ET PARTAGEE AU SEIN DU 

SECTEUR
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La vision de Safran pour répondre à l’urgence du changement climatique
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TROIS AXES TECHNOLOGIQUES PRIORITAIRES DECARBONER L’AERIEN

3

l’AVION DU FUTUR 
ULTRA-EFFICACE

- 30 % de consommation

CARBURANTS
DE SUBSTITUTION

PROPULSIONS
ALTERNATIVES

MOTEUR ULTRA-EFFICACE
successeur du LEAP (Programme RISE)

AVION PLUS ELECTRIQUE

Optimisation de l’énergie, e-taxi natif

ALLÈGEMENT DES ÉQUIPEMENTS ET ADAPTATION 
aux configurations avion (ailes fines, etc.)

LEVER LES BARRIÈRES TECHNIQUES 
vers un moteur 100 % compatible avec des carburants alternatifs (yc hydrogène)

ADAPTATION DU MOTEUR ET DE L’AVION À L’HYDROGÈNE

NOUVELLE MOBILITÉ, COMMUTERS, RÉGIONAL 
comme laboratoire (propulsion électrique/hybride, 

pile à combustible etc.)

Safran engagé vers la neutralité carbone 2050 du secteur aérien (déclaration ATAG 5 oct. 2021)



This document and the information therein are the property of Safran. They must not be copied or communicated to a third party without the prior written authorization of Safran

C2 - Restricted

RISE – UN PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT TECHNOLOGIQUE AMBITIEUX

Safran / Climate Strategy / April 15th, 20214


